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comité consultatif d’urbanisme 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 
 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Nouvelles heures d’ouverture:  
 

Lundi:    9h30 à 11h00  
Mardi: 18h00 à 19h30 
Samedi:   9h00 à 10h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 3 décembre  2012 à 20h00  

LUNDI 17 décembre 2012 à 20h00 (budget) 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 5 novembre 2012 

 
RAPPORT DU MAIRE 
 
 Dépôt et lecture sont faits du rapport du maire 
2012 et des indicateurs de gestion 2011 par M. 
Yvon Lampron, maire. 
 
CALENDRIER DES SÉANCES 2013 
 
 Étant donné que l’article 148 du Code 
municipal du Québec prévoit que le conseil doit 
établir, avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires pour la 
prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune; 
 
 Il est résolu que le calendrier ci-après soit 
adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2013 qui 
débuteront à 20h00: 
 
• Lundi 14 janvier 
• Lundi 4 février 
• Lundi 4 mars 
• Lundi 8 avril 
• Lundi 6 mai 
• Lundi 3 juin 
• Lundi 8 juillet 
• Lundi 12 août 
• Lundi 9 septembre 
• Lundi 7 octobre 
• Lundi 4 novembre par contre si scrutin le 3 
novembre, la séance est reportée au mardi 12 
novembre 
• Lundi 2 décembre 
• Lundi 16 décembre (budget) 
 
AVIS DE MOTION POUR DÉTERMINER LES 
TAUX DE TAXES POUR 2013  
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement pour déterminer les taux de taxes, les 
intérêts sur arrérages, les coûts des permis, les 
tarifs d’utilisation des équipements et les conditions 
de perception pour 2013. 
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SERVICE INCENDIE 
 
A)ENGAGEMENT POMPIER VOLONTAIRE 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 3 octobre 
2012; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’engagement de M. 
Christopher Leroux à titre de pompier volontaire 
conditionnel à l’examen médical par la compagnie 
Plexo.  Il est de plus résolu d’autoriser le maire et la 
directrice générale à signer une entente avec M. 
Christopher Leroux concernant la formation. 
 
B)DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 2 OCTOBRE 
2012  
 
 Dépôt du procès-verbal du comité inter-
municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste
-Clotilde-de-Horton en date du 2 octobre 2012. 
 
C)BUDGET INCENDIE 2013 
  
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 2 octobre 
2012; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’adoption des 
prévisions budgétaires incendie pour 2013 telles 
que soumises. 
 
D)ÉCHELLE SALARIALE 2013 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 2 octobre 
2012;                        
 
 Il est résolu d’adopter l’échelle salariale 2013 
ci-dessous : 
 

   
 
 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

*Rémunération de trois (3) heures minimum pour une alerte incendie.  Le kilométrage est           
remboursé en fonction de la politique en vigueur et ne s’applique pas à la formation. 

Poste Tarif 
Salaire directeur incendie 140.00$/semaine 

Salaire adjoint   70.00$/semaine 

Chef 25.00$/hre 

Adjoint 24.00$/hre 

Officier 23.50$/hre 

Pompier 22.50$/hre 

Pratique (maximum 48hrs par année) 22.25$/hre 

Formation Salaire minimum en vigueur et 
repas maximum 12.00$ si 6 
heures de cours et plus sur 
présentation de la facture 

Maintenance et inspection hebdomadaire des véhicules 
 
Véhicule à Ste-Clotilde-de-Horton 
Véhicules à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

  
  
1h/semaine x 20.25$/hre 
2h/semaine x 20.25$/hre 

Ouvrage au poste 
  
-tout travail requis pour la remise en état des équipements suite 
à un feu ou une pratique 
  
-inventaire annuelle 
Réparations mineures sur les véhicules et équipements 
Maintenance annuelle des équipements 
Présence lors d’inspection des camions et équipements 
Tout ouvrage d’amélioration aux véhicules ou aux bâtiments 
devra être préalablement présenté à la direction générale pour 
autorisation en spécifiant la nature de l’intervention, le but  
recherché et les coûts 

  
  
20.25$/hre 
  
  
15.00$/hre 

Tour de garde :un (1) pompier par fin de semaine du vendredi 
19h00 au lundi 6h00 avec obligation de demeurer disponible 
sur le territoire desservi 

50.00$ pour la fin de semaine 

Prévention (maximum 2 pompiers par maison) 10.00$/maison 

Repas sur intervention après 4 heures incluant temps à la 
 caserne 
  
Le repas pris sur les lieux d’intervention après 4 heures sera 
facturé à la municipalité 

Déjeuner 7.50$ 
Dîner     13.50$ 
Souper  16.00$ 
Sur présentation de factures 
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E)RECOMMANDATIONS DIRECTEUR  
INCENDIE 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 2  
octobre 2012;  
 
 Il est résolu de faire part au directeur  
incendie, M. Styven Lafrenière, des points à  
améliorer tel que stipulé à l’annexe « A ». 
 
F)CAMIONS INCENDIE 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 2  
octobre 2012;  
 
 Étant donné l’article 9.1.2 de l’entente  
relative à la protection contre l’incendie et  
prévoyant la fourniture de service intervenue entre 
les municipalités Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse, Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et 
Ste-Clotilde-de-Horton; 
 
 Étant donné que tel que stipulé à l’entente, 
chaque municipalité paie sa part d’achat des 
camions au RFU de l’année où l’achat est  
effectué; 
 
 Étant donné qu’il y aura un réajustement  
annuellement selon le RFU, les années  
subséquentes tel que stipulé à l’exemple de  
l’annexe « B » du procès-verbal de la rencontre du 
comité inter-municipal incendie Notre-Dame-du-
Bon-Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 2 
octobre 2012; 
 
 Étant donné que l’annexe « B » doit être  
approuvée par les 3 municipalités; 
 
 Il est résolu d’accepter la recommandation 
du comité inter-municipal incendie et d’autoriser 
que l’annexe « B » de la présente résolution soit 
annexée à l’entente relative à la protection et 
prévoyant la fourniture de service intervenue en 
octobre 2011 comme si elle faisait partie 
intégrante de celle-ci. 

G)HALLOWEEN 
 
 Étant donné la recommandation du comité  
Inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 2 octobre 
2012; 
 
 Il est résolu d’entériner la demande des  
pompiers d’utiliser les camions incendie et un  
montant de 125.00$ pour l’achat de confiseries pour 
l’Halloween 2012 et 2013. 
  
I)HABITS INCENDIE 
 
 Étant donné la recommandation du comité  
Inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 9  
novembre 2011; 
 
 Étant donné les prix reçus :Parafiamma 
1650.00$ plus taxes, Services Techniques  
Incendies Provincial Inc 2 250.00$ plus taxes; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat de deux (2)  
habits de pompier chez Parafiamma au prix de 
1 650.00$ plus taxes chacun. 
 
BIBLIO : FORMATION BÉNÉVOLES 
 
 Étant donné la démission des bénévoles de la 
bibliothèque dans une lettre datée du 11 octobre 
2012; 
 
 Étant donné que six (6) personnes ont  
manifesté leur intérêt pour œuvrer bénévolement à 
la bibliothèque et que d’autres pourraient s’y ajouter; 
 
 Étant donné que l’apport de la culture, de 
l’éducation et des loisirs est important pour notre 
communauté; 
 
 Étant donné que le CRSBP offre un service de 
formation pour les bénévoles de la bibliothèque; 
 
 Il est résolu d’autoriser la formation des  
bénévoles au coût de 429.00$ plus taxes par le 
réseau Biblio CRSBP.  
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AVIS DE MOTION VISANT À RÉGIR 
L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement modifiant les règlements de zonage, de 
lotissement et administratif visant à régir 
l’implantation d’éoliennes.  
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
 A)DÉROGATION MINEURE 830, RUE 
NOTRE-DAME 
 
 Étant donné la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage concernant la 
propriété située au 830, rue Notre-Dame visant à 
autoriser une marge de recul arrière à 3,41 et 1,64 
mètre au lieu de 7,50 mètres et autoriser une 
marge de recul avant à 4,70 mètres au lieu de 7,0 
mètres; 
 
 Étant donné que le conseil a pris 
connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 24 septembre 2012; 
 
 Étant donné que les personnes intéressées 
ont eu l’occasion de se faire entendre par le 
conseil; 
 
 En conséquence, il est résolu d’accorder la 
dérogation mineure présentée par M. Gerry 
Ferland. 
   
 B)DÉROGATION MINEURE 280, RUE 
NOTRE-DAME 
 
 Étant donné la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage concernant une 
propriété située au 280, rue Notre-Dame visant à 
autoriser la superficie totale des enseignes 
projetées qui est de 23,18 mètres carrés au lieu de 
9,62 mètres carrés et autoriser la répartition de 
l’affichage sur 6 enseignes au lieu de une (1); 
 
 Étant donné que le conseil a pris 
connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 24 septembre 2012; 
 
 Étant donné que les personnes intéressées 

ont eu l’occasion de se faire entendre par le 
conseil; 
 
 En conséquence, il est résolu d’accorder la 
dérogation mineure présentée par Les Placements 
LP Therrien Inc.  
 
 C)DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU 15 
OCTOBRE 2012  
 
 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du 
comité consultatif d’urbanisme tenue le 15 octobre 
2012. 
  
 D)DÉROGATION MINEURE 904, RUE 
NOTRE-DAME 
   
 Étant donné la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage concernant la 
propriété située au 904, rue Notre-Dame visant à 
autoriser une marge latérale de la bâtisse à 0,26 m 
à l’est et 0,21m au nord-ouest au lieu de 2,0mètres; 
 
 Étant donné que le conseil a pris 
connaissance de l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 15 octobre 2012; 
 
 Étant donné que les personnes intéressées 
ont eu l’occasion de se faire entendre par le 
conseil; 
 
 En conséquence, il est résolu d’accorder la 
dérogation mineure présentée par les Pièces 
d’autos Groupe Gagnon MD Inc. étant donné que 
celle-ci ne porte pas atteinte à la jouissance des 
propriétés des immeubles voisins. 
 
 E)PROLONGEMENT RUE JÉRÔME 
 
 Étant donné la demande de prolongement de 
la rue Jérôme dans le développement du Ruisselet 
du Parc Boisé en date du 18 septembre 2012; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 15 octobre 
2012; 
 
 Étant donné les plans et devis préparés par 
Teknika HBA en date du 18 décembre 2007; 
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 Étant donné le certificat du MDDEP (Ministère 
du Développement Durable, de l’Environnement et 
des Parcs) daté du 29 mai 2008; 
 
 Étant donné le plan de lotissement préparé 
par la firme Martin Paradis, arpenteurs-géomètres 
mis à jour le 28 juin 2010 et accepté par la  
municipalité le 4 octobre 2010; 
 
 Il est résolu d’autoriser le prolongement de la 
rue Jérôme conformément aux plans et devis.  Il est 
de plus résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale/secrétaire-trésorière à signer pour et au 
nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village l’entente avec M. Jérôme Lampron 
relativement aux travaux pour le prolongement de 
la rue Jérôme.  Il est de plus résolu d’aller en appel 
d’offres auprès de la firme d’ingénierie pour la  
surveillance des travaux. 
 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION AU SIUCQ 
 
 Il est résolu d’autoriser l’adhésion au SIUCQ 
(Service d’Intervention d’Urgence Centre-du-
Québec) pour l’année 2013 au coût de $1 586.20. 
  
CERTIFICAT DE LOCALISATION POSTE DE 
POMPAGE RUE NOTRE- DAME 
 
 Étant donné le mandat octroyé à Monty  
Coulombe avocats afin de présenter une requête 
en acquisition judiciaire du droit de propriété par 
prescription décennale concernant le lot  
WE/353-5-1 où est situé un poste de pompage sur 
la rue Notre-Dame; 
 
 Étant donné qu’il y a une construction sur ledit 
lot et qu’il est nécessaire de déposer un certificat de 
localisation; 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition 
de biens et ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : Martin Paradis, 
arpenteurs-géomètres $750.00 plus taxes, Michel 
Dubé, arpenteur-géomètre $575.00 plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu de mandater 
Michel Dubé, arpenteur-géomètre au coût de 

$575.00 plus taxes afin de préparer le certificat pour 
le poste de pompage situé rue Notre-Dame. 
 
PUITS NO.5 
 
 Étant donné le dépôt par Hydro-Ressources 
Inc. d’un avis technique concernant l’analyse de la 
construction du puits no.5; 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de déroger à la 
politique relative à l’acquisition de biens et ou  
services; 
 
 Il est résolu de mandater Hydro-Ressources 
Inc. afin de préparer les plans et devis pour le  
raccord du puits no.5 au coût de 19 900.00$ plus 
taxes. 
   
FONDATION RENÉ-VERRIER (CAMPAGNE 
POINSETTIAS 2012)  
 
 Étant donné qu’à chaque année, la Fondation 
René-Verrier organise une levée de fonds par la 
vente de poinsettias; 
 
 En conséquence, il est résolu de participer à la 
campagne de levée de fonds de la Fondation René-
Verrier par l’achat de poinsettias pour un montant 
de $100.00.  Les poinsettias seront tirés lors de la 
séance extraordinaire du budget parmi les  
personnes présentes. 
 
PAVAGE GARAGE MUNICIPAL 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition 
de biens et ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : Smith Asphalte 
3 000.00$ plus taxes, Pavage Veilleux 3 360.00$ 
plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’entériner le 
pavage devant l’entrepôt du garage municipal par 
Smith Asphalte au coût de 3 000.00$ plus taxes. 
 
DISPOSITION DE BIENS  A)TUYAUX EN ACIER 
   
 Étant donné la politique relative à la  
disposition de biens; 
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 Il est résolu d’autoriser la mise en vente de 
tuyaux en acier de 24 pieds de long au coût de 
75.00$ chacun et d’autoriser la parution sur  
LesPAC. 
  
ENTENTE MRC DRUMMOND INSPECTEUR EN 
BÂTIMENTS 
 
 Étant donné que le 6 août 2012, la  
municipalité a dûment désigné l'inspecteur en  
bâtiments de la MRC de Drummond pour émettre 
des constats d'infraction; 
 
 Étant donné qu'il importe de spécifier que la 
municipalité délègue ponctuellement, pour un  
dossier de nuisance, ledit inspecteur; 
 
 Étant donné que les mêmes conditions 
(rémunération et autres) prévues à l'entente liant la 
municipalité à la MRC de Drummond s'appliqueront 
pour ces constats d'infraction en matière de  
nuisance; 
 
 Il est résolu d’entériner l’application de  
l'entente déjà convenue entre la municipalité et la 
MRC de Drummond pour les services d'un  
inspecteur en bâtiments pour le traitement du  
dossier de nuisance Location Machineries d’Hiver. 
 
FIRMES D’AVOCATS POUR 2013 
    
 Étant donné l’application de la politique  
relative à l’acquisition de biens et ou services; 
 
 Étant donné les soumissions reçues :  
 Sans la cour municipale :  
Monty Coulombe 750.00$ plus taxes, Tremblay 
Bois Mignault Lemay 1 500.00$ plus taxes; 
 
 Il est résolu de retenir les services de Monty 
Coulombe (sans la cour municipale) au coût de 
750.00$ plus taxes pour l’année 2013. 
 
SEL RUES HIVER 2012-2013 
 
 Étant donné le plan de déneigement et de 
déglaçage des rues adopté en octobre 2010 qui 
établit les priorités en fonction de l’importance des 
rues; 

 Étant donné les prix reçus pour le sel : 
Sel Warwick traité en vrac  117.00$/tonne 
   traité en ballot    126.95$/tonne 
   non traité en vrac   91.00$/tonne 
 
Excavation Benoit traité   120.00$/tonne 
Électro Solution produit fusion    11.00$/tonne 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de sel non traité en vrac de Sel Warwick au 
coût de 91.00$ la tonne métrique et l’achat de  
1 000 litres de produit fusion d’Électro Solution au 
coût de 990.00$ plus taxes. 
 
OMH BUDGET RÉVISÉ 
   
 Il est résolu d’autoriser la modification 
budgétaire de l’Office municipal d’habitation de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil pour l’année 2012 
comportant un déficit pour la municipalité de 10% 
de 9 622$ au lieu de 9 522$.  
  
STATIONNEMENT ET DÉBARCADÈRE ST-
BRUNO 
 
 Étant donné que le personnel de l’école Bon-
Conseil stationne sur la rue St-Bruno et que cela 
occasionne des problèmes lors du déneigement de 
la rue et provoque des accumulations d’eau au  
printemps; 
 
 Étant donné que la municipalité a rencontré la 
Commission scolaire relativement à ce problème le 
11 octobre 2012; 
 
 Étant donné la solution envisagée et  
convenue entre la municipalité et la Commission 
scolaire lors de cette rencontre; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser  
l’installation d’affiches interdisant le stationnement 
sur la rue St-Bruno du côté des résidences face à 
l’école entre la rue St-Jacques et la fin du parc- 
école de 6h00 à 18h00, une affiche permettant le 
stationnement 30 minutes pour les visiteurs de  
l’école Bon-Conseil et un débarcadère d’autobus du 
côté de l’école avec une affiche interdisant la  
circulation lors de l’embarquement et le  
débarquement des étudiants. 
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DOSSIER CASERNE INCENDIE (RENCONTRE 
PAROISSE) 
 
 Étant donné la demande de disponibilités 
pour une rencontre faite à Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse en date du 4 octobre 2012 afin 
de poursuivre les discussions concernant la  
caserne incendie; 
 
 Étant donné qu’à ce jour, nous n’avons eu 
aucune réponse; 
 
 En conséquence, il est résolu de réitérer la 
demande à la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse de bien vouloir nous faire part 
de dates pour des disponibilités pour une  
rencontre dans le dossier de la caserne incendie. 

 

RAPPORT DES COMITÉS 

Comité de l’hygiène du milieu : 
 
16/10 : Rencontre à la bibliothèque avec le 
CRSBP, les maires, directrices générales et  
conseillères responsables concernant les services 
offerts et le profil de la bibliothèque.  Suite à cette 
rencontre, la coordonnatrice Madame Véronique 
Montesinos a remis une lettre de démission des 
bénévoles. 
 
01/11 : Rencontre avec une citoyenne suite à une 
plainte concernant son chien.  Le règlement a été  
expliqué. 
 
Comité loisirs, culture et famille : 
 
Nous avons choisi le vin pour la levée de fonds 
pour la patinoire.  Le comité a rencontré  
l’architecte pour le projet de la patinoire couverte 
afin de lui faire part de nos besoins et  
préoccupations.     
 
Comité de la sécurité publique : 
 
02/10 : Rencontre du comité incendie concernant 
les demandes du directeur pour le budget 2013. 
 
29/10 : Rencontre du comité Bon voisin, bon œil.   

Lors de la journée de l’Halloween, certains  
membres ont patrouillé les rues.  Un merci leur est 
adressé.  
 
Maire : 
 
En ce qui concerne la bibliothèque, je suis très déçu 
de ce qui s’est passé le 16 octobre, entraînant la 
démission des bénévoles. 
 
Dans le plan stratégique de la municipalité, la  
bibliothèque n’est pas la première dans l’ordre de 
priorité.  Le conseil avait résolu de devancer cette 
priorité pour améliorer le service mais vu les coûts à 
investir et le manque à gagner important suite au 
retrait de la paroisse pour les loisirs, le projet est 
abandonné.  La bibliothèque est tout de même  
demeurée ouverte pour le retour des livres et le prêt 
de ceux qui étaient réservés.  À notre invitation, des 
personnes ont donné leur nom pour faire du  
bénévolat à la bibliothèque et une formation leur 
sera donnée par le CRSBP le 16 novembre  
prochain.  Merci beaucoup à toutes les personnes 
qui désirent collaborer afin de poursuivre ce service 
très important pour la population.  Nous avons reçu 
le support du CRSBP à 100 % malgré le départ des 
bénévoles.    
 
03/10 : Nous avons changé le débitmètre installé en 
1976 à la station de pompage.  Pour ce faire, nous 
avons dû faire un avis d’ébullition préventif.  Merci à 
Madame Dumont pour avoir été porter les tests 
d’eau à Trois-Rivières afin d’accélérer le processus 
et d’être restée plus tard le vendredi pour attendre 
les résultats afin d’aviser la  population de la levée 
de l’avis.     
 
16/10 : Nous avons rencontré la direction générale 
de la Commission scolaire pour le problème  
d’accumulation d’eau sur la rue St-Bruno.  Nous en 
sommes venus à un accord, les professeurs  
stationneront à l’ancien débarcadère d’autobus.  Il y 
aura un nouveau débarcadère à l’avant et des  
affiches  pour une interdiction de stationner du 1er 
septembre au 24 juin en face de l’école sauf pour 
les visiteurs, ½ heure du lundi au vendredi de 6h00 
à 18h00. 
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29/10: Rencontre avec le MTQ (ministère des 
Transports) pour explorer des mesures afin de  
corriger la vitesse sur la rue Notre-Dame.    
 
31/10 : Rencontre avec Agropur pour le projet de la 
mise à niveau des infrastructures de la rue St-Félix.  
Considérant les investissements, nous demandons 
leur aide financière afin de faire une infrastructure 
industrielle vu le nombre de camions (53 allers-
retours d’environ 35 000 kilos) par jour.  Dans notre 
plan d’intervention, cette rue est la première dans 
l’ordre des priorités.    
 
02/11 : Nous avons eu une rencontre avec le  
médiateur pour le renouvellement de la convention 
collective et nous sommes arrivés à une entente de 
principe.  Le syndicat va soumettre la proposition à 
ses membres. 
 
Merci aux membres du conseil qui se sont déplacés 
suite au décès de ma sœur, Rita demeurant à Saint
-Jean-sur-Richelieu  

 
 

CLUB DE MARCHE & VIE ACTIVE 
 

 
ATTENTION Début des exercices 

10 janvier 2013  Changement d’horaire  
Marche : mardi à 9h15  

 
VIE ACTIVE : JEUDI À 9H30 

Déjeuner Anniversaire 
17 janvier 2013, on vous donnera plus d’informations au déjeuner de Noël 

mardi 27 novembre 2012  
 

Merci à vos animatrices  

Ghislaine Lemaire, Angéline Deslandes, Françoise Desfossés 



 
STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 

 
 
 ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILISER SON VÉHICULE ROUTIER 
SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STATIONNEMENT PUBLIC ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER  
NOVEMBRE AU 15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA  
MUNICIPALITÉ. 

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 

Horaire hivernal en vigueur dès le 1er décembre 
à l’Écocentre de la MRC de Drummond 
 
Le 9 novembre 2012 – Le retour de l’hiver rime avec changement d’horaire à l’Écocentre de la 
MRC de Drummond.  Ainsi, du 1er décembre 2012 au 31 mars 2013, le site sera ouvert les 
vendredis, de 8 h à 17 h 30, et les samedis, de 8 h à 16 h.  Les activités feront toutefois 
relâche les 21, 22, 28 et 29 décembre. 
 
L’Écocentre est situé au 5620, rue Saint-Roch Sud à Drummondville, sur les terrains 
adjacents au centre de tri de Récupéraction Centre du Québec.  Son accès est réservé aux 
citoyens demeurant dans l’une ou l’autre des municipalités de la MRC de Drummond.  Seuls 
les résidus d’origine domestique y sont acceptés, ceux découlant d’activités commerciales ou 
industrielles y sont donc refusés. 
 
Des informations additionnelles concernant l’Écocentre peuvent être obtenues en composant 
le 819 477-1312 ou en visitant le www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre.  Les personnes 
intéressées à en savoir davantage sur les autres ressources disponibles dans la région pour 
disposer des matières résiduelles de façon responsable et sécuritaire sont invitées à consulter 
le www.mrcdrummond.qc.ca/environnement. 

-30- 
 

Source : Jean Dufresne 
  Conseiller en communication 
  MRC de Drummond 
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DESCRIPTION :  
Coffres de camion appuyables sur la boîte  
1 coffre : 20’’ profondeur x 19’’ hauteur x 60’’ largeur 
2 coffres : 15’’ profondeur x 13’’ hauteur x 55’’ largeur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COÛT : 275,00 $ 
 
 
INSTRUCTIONS : 
Les personnes qui désirent voir et inspecter lesdits coffres doivent prendre rendez-vous au numéro de 
téléphone suivant : 819 336-2744.  
 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1. 

À VENDRE 
COFFRES DE CAMION 
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Recrutement pompiers/pompières 
 

 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son 
service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le  
pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi 
que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
� Posséder une formation en sécurité incendie « Modules 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou  
 s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le 
 service. 
� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois 

suivant l’embauche. 
� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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Vous aimeriez gagner le nouvel iPad ? 
C’est facile avec le concours sur les ressources numériques de votre bibliothèque! 
 

 
Le  iPad de 3e génération est doté d’un écran Retina, d’une caméra iSight de 5 mégapixels, 16 Go, avec 
Wi-Fi. 
 
Dates du concours : du 20 octobre au 15 décembre 2012. 
 
Tirage de 3 iPad parmi tous les bulletins de participation reçus, le 17 décembre 2012, au siège  
social du Réseau BIBLIO CQLM.  Les gagnants seront avisés par téléphone. 
 
Vous êtes déjà un usager de la bibliothèque?  Rendez-vous sur le portail du Réseau BIBLIO CQLM au 
www.reseaubibliocqlm.qc.ca/concours, complétez les informations demandées et répondez aux questions 
du concours.  Pour ce faire, vous devez entrer votre numéro d’usager et votre NIP et suivre les  
instructions.  Si vous n’êtes pas déjà un usager, présentez-vous à la bibliothèque, demandez votre carte 
d’usager et votre NIP pour avoir accès, vous aussi, aux nombreux livres et ressources numériques et 
avoir la chance de participer au concours! 

VIE COMMUNAUTAIRE  



VIE PAROISSIALE PASTORALE  
 École de prières et d’adoration 
Invitation à la 3e rencontre le jeudi 6 décembre  à 19h30 à la 
sacristie de Notre-Dame-du Bon-Conseil.  Le thème est : la 
prière de demande.  
Une occasion unique pour grandir dans la foi et nous rapprocher 
de Jésus Eucharistie. Profitons-en! 
 

Notre curé Paul-André organise un pèlerinage en France.  Voici un apercu:  
Lundi, 13 mai 2013 :  Montréal-Lyon. 
Mardi, 14 mai : Visite d’Ars (église du curé d’Ars). 
Mercredi, 15 mai : Visite du château de Cormatin.  Visite d’un vignoble. 
Jeudi, 16 mai : Visite du lieu où vécut  Marthe Robin. 
Vendredi, 17 mai : Toute la journée à Taizé. 
Samedi, 18 mai : Visite de La Salette.  Récit des apparitions. 
Dimanche, 19 mai : Journée à La Salette. 
Lundi,  20 mai : Souper communautaire dans le village de Barjols. 
Mardi, 21 mai : Visite des Gorges du Verdon, l’abbaye du Théoronet. 
Mercredi, 22 mai : Visite de l’Ile de Lérins.  
Jeudi 23 mai : Visite de Barjols, prière aux chutes de Barjols. 
Vendredi 24 mai : Journée à Lourdes.  Apparition de Marie à Bernadette Soubirous. 
Samedi 25 mai : En p.m. (possibilité de marcher 10 km sur le chemin de Compostelle). 
Dimanche 26 mai : Visite de la belle ville de Lyon. 
Lundi 27 mai : Souper croisière sur le fleuve Rhône à Lyon. 
Mardi 28 mai : Retour à Montréal. 
 

Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine Une belle expérience spirituelle et humaine         
qui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cqui restera  gravée à  jamais dans votre cœœur!ur!ur!ur!ur!ur!ur!ur!        

Prix tout inclus (avionPrix tout inclus (avionPrix tout inclus (avionPrix tout inclus (avion----coucherscoucherscoucherscouchers----repas) 2995.00$ (occupation double)repas) 2995.00$ (occupation double)repas) 2995.00$ (occupation double)repas) 2995.00$ (occupation double)    
DateDateDateDate    : 13 mai au 28 mai 2013 : 13 mai au 28 mai 2013 : 13 mai au 28 mai 2013 : 13 mai au 28 mai 2013     

DuréeDuréeDuréeDurée    : 15 jours: 15 jours: 15 jours: 15 jours    
Groupe limité à 20 personnesGroupe limité à 20 personnesGroupe limité à 20 personnesGroupe limité à 20 personnes    

Couchers dans des hôtelsCouchers dans des hôtelsCouchers dans des hôtelsCouchers dans des hôtels----famillesfamillesfamillesfamilles----monastèresmonastèresmonastèresmonastères 
Information : Paul-André Cournoyer 819 336-2163 

Des dépliants sur le programme détaillé sont en arrière de l’église. 

VIE COMMUNAUTAIRE  

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

HORAIRE DE CÉLÉBRATION DE NOËL 
 

Le 24 décembre : messe à Notre-Dame à 16h00 et à minuit 
 messe à Ste-Brigitte à 19h30 
 messe à Ste-Perpétue à 21h15 
Le 25 décembre : messe à Notre-Dame à 10h30 
Pour le 1er janvier, Jour de l’An, il faudra vérifier sur le bulletin paroissial. 



VIE COMMUNAUTAIRE  
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«La gentillesse, c’est de l’amour donné par petites bouffées.» 

(Journée de la Gentillesse 13 novembre) 

 
 

M. Damien Lemire, conférencier invité le 14 novembre a su attirer notre attention et piquer notre curiosité par le  
récit de son voyage en Russie.  Des épisodes de films appuyaient ses dires.  MERCI de nous avoir partagé votre  
expérience. 
 

OPÉRATION TENDRE LA MAIN 
 

Depuis 1997, l’Afeas organise une campagne annuelle de sensibilisation de la violence du 25 novembre au 6 
 décembre.  L’OPÉRATION TENDRE LA MAIN vise à faire connaître les impacts nocifs de la violence trop 
 souvent silencieuse et à rendre visibles les ressources du milieu. 
 

 
 

Salon des Artisans 27-28 avril 2013 
 

Marielle Vallée, responsable (819 336-2754) et son équipe offrent aux artisans locaux et régionaux la possibilité de  
location de table (s) pour l’exposition et la vente de vos œuvres.  Priorité assurée en téléphonant dès maintenant.  
 

Catherine Dupuis, 819 336-3616. 

AFEAS Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

 

Parmi les participants des 133 rallyes vendus, chacun courait la chance de mériter un des prix 
suivants :  
7 x 10 $ pour les vendeuses : Mesdames Lise Aubry / Lucette Mailhot ( 4 fois) / Cécile Ménard et Marielle 
Vallée. 
5 x 25$ pour les rallyes parfaits : Danielle Baril de Bécancour / Ginette Comeau de St-Jérôme / Ginette C. 
Richard de Ste-Angèle / André Girard de Trois-Rivières et Marielle Vallée. 
5 x 20 $ pour la participation : Mariette Allard de Drummondville / Liette Fleurent / Jérémy Houle de St-
Cyrille / Hélène Leclerc et Sylvain Ouellette. 
5 x 15 $ pour la participation : Robert Côté / Carole Hébert de St-Cyrille / ClaireAnne Lafontaine de  
Victoriaville / Jacqueline Tanguay de Victoriaville et Guylaine Trépanier. 
5 x 10 $ pour la participation : Lise Aubry / Françoise Audet / André Lahaie de Ste-Clotilde-de-Horton / Aline 
P. Allard de Ste-Clotilde-de-Horton et Thérèse Smith de Drummondville. 

Gros MERCI à Denise et Nicole ! 

 

La dernière activité Femmes d’Ici pour 2012 sera le souper de Noël du vendredi 7 décembre.  Rendez-
vous à 17h30 à la salle offerte par la municipalité paroisse (1428, route 122).  MERCI encore !  Fin de               
l’inscription le 1er décembre en téléphonant à Bernadette : 819 336-3329.  Si le cœur vous en dit, pensez à un jeu, 
une chanson, une histoire…votre participation est précieuse.  Plaisirs et rires à partager ! 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 

DANSE 
Samedi 5 janvier 2013 avec les Phoenix   
Responsable : Aline P. 819 336-3427. 

 
JEUX 

Mercredi 12 décembre, dernier après-midi avant les Fêtes 
 de retour, le 7 janvier 2013. 

 
DÎNER DE NOËL 

                                 Dimanche 16 décembre   
                             S.V.P., achetez vos billets avant le 12 décembre, merci. 

                           Membres : 12 $.  Non-membres 18 $ auprès de 
                           Lucien P. 819 336-5307, Pierrette L. 819 336-5302 et Marguerite G. 819 336-3570. 

 
                                 BIENVENUE À TOUS, VOYAGE 

                                  24 mars, « Dans les souliers d’Elvis » à la Place des Arts 
                                  Information : Marguerite G. 819 336-3570, Françoise 819 336-2811. 

                              Merci  
 

C’est la dernière fois que je vous écris pour informations pour la Fadoq. 
J’ai été très heureuse de vous informer.  

Merci, Françoise 819 336-2811. 

. 

                                               À VENDRE 
                                                POTEAUX 

 
 

DESCRIPTION : 
Poteaux en acier 

24’ long 
 
COÛT : 75,00 $ chacun 
 
INSTRUCTIONS : 
Les personnes qui désirent voir et inspecter lesdits tuyaux doivent prendre rendez-vous au numéro de téléphone 
suivant : 819 336-2744. 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1. 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
                

 
 

CHEVALIERS DE COLOMB  
CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 

 
 
 
 
 

 
 

La messe de la cérémonie des défunts s’est tenue à l’église de Notre-Dame-du-Bon-Conseil,  
dimanche le 28 octobre.  Elle a été servie par les Chevaliers de Colomb et suivie d’un dîner au  
restaurant Le Canadien.  
 
Cette année, nous avons eu notre quille-o-thon annuel des Chevaliers de Colomb du  Conseil 7753 
qui s’est tenu le 17 novembre 2012, à la salle de Quilles Bon-Conseil.  Une vingtaine d’équipes 
s’étaient inscrites pour cet événement.  De nombreux prix de présence ont été distribués.  Merci à 
tous nos commanditaires et félicitations à toutes les équipes. 
 
Le responsable de la vente des billets ‘’partage’’, Gaétan Foucault (819 336-5322) vous invite à vous 
procurer les billets le plus vite possible, une innovation cette année, chaque billet comprend un  
gratteux avec des prix instantanés.  Déjà, plus de la moitié ont été vendus et quelques prix  
instantanés ont été remis.  Ils sont disponibles également auprès d’un officier du Conseil 7753 de Bon
-Conseil.  
 
Les responsables du Conseil 7753 se préparent cette année encore à leur visite annuelle de nos 
aînés en compagnie du Père Noël et de ses musiciens.  Les visites se feront le 15 décembre à 
l’Auberge et à l’Accueil, le 16 décembre 2012.  L’organisateur cette année encore sera notre Frère 
Raymond Comeau. 
 
Le 23 mars 2013 se tiendra au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, la 
cérémonie d’accueil de la région 75.  Si vous êtes prêts à vous joindre à la grande famille des   
Chevaliers de Colomb, vous pouvez donner votre nom au Grand-Chevalier (S.C. Pierre Fischer 819 
850-2648) ou au Secrétaire Financier (Frère Raymond Comeau 819 336-5203).  Ces Chevaliers se 
feront un plaisir de vous contacter et de prendre votre inscription. 
 
Les réunions se font toujours le deuxième mercredi, de chaque mois, à 19h30 au Pavillon du Centre 
Communautaire, 541 rue Elphège-Bourgeois à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
Vous désirez faire partie de la grande famille des Chevaliers de Colomb ? 
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez le Grand-Chevalier, S.C. Pierre Fischer au  
819 850-2648 ou le Secrétaire Financier, Frère Raymond Comeau au 819 336-5203.   
 
 
 
S.C. Pierre Fischer, Grand-Chevalier du Conseil 7753 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
 
 
  BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 

 
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir avec eux le chemin le 

plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et 
respecter les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

− accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

− interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 

 

   Hockey balle 
 
                          Bonjour à tous, 
 

Le Club Optimiste vous invite à une activité de hockey balle 
le dimanche matin au Centre Communautaire  

de 10h00 à 12h00 pour parents et enfants. 
 
 

Pour informations, contactez Daniel-Guy Mailloux au 819 336-3969. 
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 Prendre un p’tit coup c’est agréable… 

 
 
Durant la période des Fêtes, c’est agréable de prendre un verre mais il faut savoir être prudent et ne pas 
conduire un véhicule après avoir consommé de l’alcool.   
 
Il arrive aussi parfois que l’on croit ne pas avoir assez consommé pour être en état d’ébriété mais  
plusieurs facteurs peuvent accentuer l’effet d’ivresse même si la concentration d’alcool est faible dans  
l’organisme.  Parmi les principaux, il y a la fatigue, les habitudes de consommation et le poids de la  
personne.  
 
Voici des gestes simples qui pourraient vous éviter bien des ennuis : 
 
 Avant de partir, prévoyez votre retour à la maison (taxi, autobus, Nez Rouge, conducteur 

désigné). 
 
 Si vous organisez une fête, offrez à vos amis la possibilité de consommer des boissons non-

alcoolisées. 
 
 Ne laissez jamais quelqu’un prendre le volant avec les facultés affaiblies.  Raccompagnez-le (si 

vous n’avez pas consommé), gardez-le à coucher, payez-lui un taxi mais ne le laissez surtout pas 
partir dans cet état. 

 
Souvenez-vous que :   

-boire du café 
-prendre une douche, même froide 
-faire une bonne marche de santé 
-danser, même à en suer 
-manger après avoir consommé de l’alcool 

 
ne contribuent aucunement à diminuer l’alcoolémie.  Seul le temps peut rétablir les choses. 
 
La Sûreté du Québec souhaite à tous et à toutes des Joyeuses Fêtes.  Soyez prudents dans vos  
déplacements.  

Prendre un p’tit coup ça rend l’esprit malade…  

SÛRETÉ DU QUÉBECSÛRETÉ DU QUÉBEC   
PO S T E  D E L A M R C D E DPO S T E  D E L A M R C D E D R UM M O NDR UM M O ND   

  
1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 
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AVIS PUBLIC IMPORTANT 
 

 Depuis novembre 2010, la municipalité innove en injectant un nouveau produit entièrement  
biologique à base de bactéries non pathogènes dans son réseau d’égouts sanitaires (station de  
pompage) et à l’usine d’épuration des eaux usées. 

Installations municipales Installations privées (base volontaire) 

⇒ Réduction de l’accumulation de matières   
organiques dans les conduites et dans les 
étangs aérés à l’usine d’épuration 

⇒ Réduction de l’accumulation possible de matières 
organiques dans votre conduite reliée au réseau 
municipal 

⇒ Augmentation de la durée de vie des étangs 
aérés municipaux 

⇒ Réduction du risque de refoulement d’égout 

⇒ Réduction de la quantité de boues solides à 
disposer 

⇒ Nettoyage pour un meilleur fonctionnement de  
         votre trappe de retenue installée sur votre conduite     

reliée au réseau municipal 

⇒ Amélioration de l’efficacité du procédé de 
traitement des eaux usées 

⇒ Augmentation du nombre de points d’injection du 
nouveau produit entièrement biologique sur        
l’ensemble du réseau municipal et favorisant un 
meilleur résultat collectif 

⇒ Réduction d’utilisation de produits           
chimiques 

 

OBJECTIFS DE RÉSULTATS 

     Comme nous constatons des résultats positifs à ce jour, nous avons pensé offrir, sur une base volontaire, 
le nouveau produit entièrement biologique à base de bactéries non pathogènes à l’ensemble des  
propriétaires fonciers de la municipalité et d’en assumer 33% du coût net payé par la municipalité au  
fournisseur Nuvac. 

Votre coût du traitement pour 12 mois: 26.45 $ (1 sachet par mois à vider dans le bol de la toilette).  Vous 
pourrez répéter ce traitement au besoin. 

Si vous êtes intéressé (e) s à utiliser comme nous ce nouveau produit entièrement biologique,  
communiquez à l’hôtel de ville :  
819 336-2744.  

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv.1 

Étangs municipaux 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 
 

CELI DESJARDINS 
 
Le compte d'épargne libre d'impôt (CELI) est un régime d'épargne enregistré qui vous permet de constituer un capital pour 
réaliser des projets tout au long de votre vie.  Si vous êtes âgés de 18 ans et plus, le CELI vous offre la possibilité  
d'épargner jusqu'à 5 000 $ par année à l'abri de l'impôt! 
 
Notions de base 

Le CELI est un régime d'épargne enregistré qui vous permet de : 

• réaliser vos projets; 

• répondre à des besoins urgents (fonds de prévoyance); 

• économiser à l'abri de l'impôt; 

• obtenir des revenus de placements non imposables; 

• effectuer des retraits non imposables; 

• verser une cotisation non déductible du revenu; 

� retirer des montants d'argent sans frais, peu importe la raison du retrait1. 
 

Pour plus d’informations, consultez votre conseiller à la Caisse ! 
 
1. Les revenus provenant du CELI n'ont aucune incidence sur l'admissibilité aux prestations et crédits fédéraux fondés sur le revenu. 

Source :  www.desjardins.com 

=================================== 
Que la sérénité du temps des FêtesQue la sérénité du temps des FêtesQue la sérénité du temps des FêtesQue la sérénité du temps des Fêtes    

soit un  heureux  prélude à l’année nouvelle.soit un  heureux  prélude à l’année nouvelle.soit un  heureux  prélude à l’année nouvelle.soit un  heureux  prélude à l’année nouvelle.    
    

Recevez nos meilleurs vœux de bonheur, santé et prospérité.Recevez nos meilleurs vœux de bonheur, santé et prospérité.Recevez nos meilleurs vœux de bonheur, santé et prospérité.Recevez nos meilleurs vœux de bonheur, santé et prospérité.    
 

Joyeux Noël 

  
Si comme nous vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de papier, veuillez 
nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 

 

 

 

 

Nos bureaux seront fermés les mardi et mercredi 25 et 26  

décembre 2012 ainsi que les mardi et mercredi 1er et 2 janvier 

2013. 

 

Veuillez noter que le lundi 24 décembre ainsi que le lundi 31  

décembre, la Caisse sera ouverte jusqu’à 15 heures. 
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VIE COMMUNAUTAIRE  
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi de 13h00 à 16h00 
                         de 18h00 à 20h00 
          Jeudi       de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   DÉCEMBRE 2012 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 31      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez-
nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 
8h30 à 16h30 ou en dehors 
de ces heures au  
819 479-5640. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
 
Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 
 
 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet: www.notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi:   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h00 à 19h30 
Samedi:   9h00 à 10h30 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


